
DANGER D’INCENDIE PROVENANT
DES CHEMINÉES ET DES FOURNEAUX

Les nuits chaudes, les sapeurs-pompiers en savent quelque chose, surtout 
en hiver! Pendant la saison froide, des incendies surviennent régulière-
ment à cause d’installations de chauffage défectueuses ou exploitées de 
manière inadéquate (cheminées, fourneaux à bois ou à mazout, poêles 
en faïence). Quelques précautions simples permettent toutefois de réduire 
le danger d’incendie. Les voici:

ⓦ    Observez une distance suffisante entre le foyer 
et les objets combustibles tels que l’aménage-
ment intérieur, les décorations, le combustible 
ou le linge à sécher. 
La distance est adéquate lorsque vous pouvez 
toucher les objets combustibles à main nue, 
même lorsque le chauffage fonctionne à la puis-
sance maximale.

ⓦ    Seul le bois sec et non traité est autorisé comme 
combustible. Si vous brûlez du papier, du carton 
ou des matières synthétiques, vous nuisez à 
l’installation de chauffage, à l’environnement 
et à vous-même. Vous risquez par ailleurs de 
provoquer un feu de cheminée.

ⓦ    Une petite quantité de papier est autorisée pour 
la mise en route, mais mieux vaut utiliser un cube 
d’allumage.

ⓦ    Placez une grille métallique devant la cheminée, 
afin d’empêcher le jet d’étincelles.

ⓦ    Veillez à un apport d’air suffisant. La règle 
est la suivante: même section pour l’amenée 
d’air que pour le tuyau d’évacuation des gaz 
de combustion.
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MARCHE À SUIVRE EN CAS D’INCENDIE:

1. ALARMER
ⓦ   Alarmez les sapeurs-pompiers au numéro 118.
ⓦ   Avertissez les personnes en danger.

2. SAUVER
ⓦ   Evacuez les personnes et les animaux du local 

en feu. 
ⓦ   Fermez les fenêtres et les portes, puis quittez 

les lieux par les voies d’évacuation. 
ⓦ   Si la cage d’escaliers est enfumée, restez dans 

l’appartement, devant la fenêtre, et attendez 
l’arrivée des sapeurs-pompiers.  

3. ÉTEINDRE
ⓦ   Luttez contre le feu avec des moyens appropriés.
ⓦ   Guidez les sapeurs-pompiers à leur arrivée.

ⓦ    Mettez les cendres dans un récipient incom- 
bustible – en aucun cas dans une boîte en 
carton ou en bois, ni dans un sac à ordures! 
Laissez refroidir les cendres pendant au moins 
48 heures. Ne les ramassez jamais avec un 
aspirateur.

ⓦ    Surveillez le fonctionnement de votre chauffage 
pendant la période d’hiver (dégagement de 
fumée, bruit). Faites appel à un spécialiste en 
cas de dérangement.
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